
Faut-il conserver la preuve de remise du règlement intérieur au
salarié ?

Réponse courte

Il est impératif de conserver la preuve de remise du règlement intérieur au salarié. Cette conservation permet à

l’employeur de démontrer, en cas de litige, que le salarié a bien eu connaissance du règlement et que ses

dispositions lui sont donc opposables.

L’absence de preuve prive l’employeur de la possibilité d’invoquer le règlement intérieur, notamment pour justifier une

sanction disciplinaire ou un licenciement. Il est donc fortement recommandé d’archiver systématiquement cette

preuve dans le dossier du salarié pendant toute la durée de la relation de travail, et au minimum pendant la période

de prescription applicable.

Définition

Le règlement intérieur est un document établi par l’employeur qui fixe les règles applicables en matière de

discipline, d’hygiène, de sécurité et d’organisation du travail au sein de l’entreprise. Sa communication aux

salariés est obligatoire dès lors qu’il existe et qu’il contient des prescriptions opposables. La preuve de la remise

du règlement intérieur consiste en tout élément permettant d’attester que le salarié a effectivement reçu ce

document, sous une forme permettant d’en prendre connaissance.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la remise du règlement intérieur n’est pas systématiquement obligatoire pour toutes les entreprises,

mais elle le devient dès lors que l’employeur décide d’instaurer un tel document et d’en imposer le respect aux

salariés. L’article L.221-1 du Code du travail impose que le règlement intérieur, une fois adopté, soit porté à la

connaissance de chaque salarié. En cas de litige relatif à l’application d’une sanction disciplinaire ou à l’opposabilité

d’une règle interne, il appartient à l’employeur de démontrer que le salarié a bien été informé du contenu du

règlement intérieur.

Modalités pratiques

La preuve de la remise du règlement intérieur peut être apportée par tout moyen : accusé de réception signé par le

salarié, remise contre émargement, transmission électronique avec accusé de lecture, ou mention dans le contrat de

travail signée par le salarié. Il est recommandé de conserver une copie de cette preuve dans le dossier individuel du

salarié pendant toute la durée de la relation de travail, et au minimum pendant la période de prescription applicable

aux litiges en matière de droit du travail, soit trois ans à compter des faits litigieux. En cas de remise électronique, il
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convient de s’assurer que le système utilisé permet de garantir l’identité du destinataire et la date de réception.

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé aux employeurs de systématiser la remise du règlement intérieur lors de l’embauche, en

faisant signer au salarié un document attestant la réception. Cette démarche doit être renouvelée à chaque

modification substantielle du règlement intérieur. La conservation de la preuve de remise est essentielle pour

sécuriser la gestion disciplinaire et prévenir les contestations ultérieures. En l’absence de preuve, toute sanction

fondée sur une disposition du règlement intérieur pourrait être annulée par les juridictions du travail, au motif que le

salarié n’en aurait pas eu connaissance effective.

Cadre juridique

La communication du règlement intérieur et la charge de la preuve de sa remise sont encadrées par les articles

L.221-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que l’opposabilité du

règlement intérieur à un salarié suppose que l’employeur soit en mesure de démontrer que le salarié en a eu

connaissance. L’absence de preuve de remise prive l’employeur de la possibilité d’invoquer les dispositions du

règlement à l’encontre du salarié, notamment en matière disciplinaire.

L’absence de conservation de la preuve de remise du règlement intérieur expose l’employeur à un risque juridique important en cas

de contestation d’une sanction ou d’un licenciement fondé sur une règle interne. Il est donc impératif d’archiver systématiquement

cette preuve dans le dossier du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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